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RAPPELS	SUR	LE	DOB	

Dans	les	Communes	de	plus	de	3	500	habitants,	l’ar<cle	L	2312-1	du	Code	Général	
des	Collec<vités	Territoriales	prévoit	que	le	Maire	présente	au	Conseil	Municipal,	
dans	la	période	de	2	mois	précédent	l’examen	du	Budget,	un	rapport	sur	:	
les	orienta<ons	budgétaires,		
les	engagements	pluriannuels	envisagés	et		
sur	la	structure	et	la	ges<on	de	la	deIe.	
		
Ce	débat	d’orienta<on	budgétaire	(DOB)	par<cipe	à	l’informa<on	des	élus.	
		
Il	 a	 pour	 objet	 de	 préparer	 l’examen	 du	 Budget,	 d’informer	 sur	 la	 situa<on	
financière	 de	 la	 Commune,	 de	 discuter	 des	 orienta<ons	 budgétaires	 de	 la	
collec<vité.	
		
Le	DOB	cons<tue	une	étape	obligatoire	dans	le	cycle	budgétaire,	et	doit	être	acté	
par	une	délibéra<on	spécifique	sans	donner	lieu	a	un	vote.	
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CONTEXTE	

				



OBJECTIF	D’ÉVOLUTION	DE	LA	DÉPENSE	PUBLIQUE	LOCALE	
(ODEDEL)	

•  Cet	objec.f,	 ins.tué	par	 la	 loi	de	programma.on	des	finances	publiques	2014-2019,	
se	décline	par	catégorie	de	collec.vités	locales	à	compter	de	2016.	

	
•  Exprimé	en	pourcentage,	il	est	indica.f	et	permet	à	chaque	collec.vité	de	comparer	

l’évolu.on	de	son	budget	à	l’objec.f	global	d’évolu.on	de	la	dépense	locale.	
		
•  Pour	les	Communes,	l’objec.f	2016	avait		été	fixé	à	1,2%;	pour	2017	l’objec.f	est	à	2%	

(dont	1,7%	concernant	l’évolu.on	des	dépenses	de	fonc.onnement).	
	
à  L’ODEDEL	 est	 un	 ou.l	 d’analyse	 plus	 que	 de	 pilotage,	 puisqu’il	 reste	 purement	

indica.f	et	sans	valeur	contraignante.	
	
à  Cet	 ou.l	 n’a	 aucun	 intérêt	 pour	 une	 commune	 par.culière:	 soit	 la	 commune	 est	

dépensière,	et	elle	devra	augmenter	ses	dépenses	de	moins	de	2%,	et	même	plutôt	
les	 réduire.	 Soit	 elle	 est	 peu	 dépensière	 et	 elle	 pourra	 être	 amenée	 tout	 à	 fait	
légi.mement	 à	 augmenter	 plus	 ses	 dépenses.	 C’est	 donc	 un	 ou.l	 purement	macro	
économique.		
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LOI	DE	FINANCES	2017		
(loi	n°2016-1917	du	29	décembre	2016)	

	

u  Des	incer.tudes	:	

La	Loi	de	finances	abroge	l’ar.cle	150	de	la	LFI	pour	2016	réformant	la	DGF	du	bloc	communal,	seul	subsiste	une	refonte	de	la	DSU	
(dota.on	de	solidarité	urbaine).	Cependant,	il	semblerait	que	la	réforme	soi	remise	à	2018	dans	le	cadre	d’une	loi	de	finances	spécifique	
aux	collec.vités	territoriales.	La	réforme	de	la	DGF	ne	se	ferait	donc	qu’à	compter	de	2018	dans	le	cadre	d’un	projet	de	loi	de	finances	
des	collec.vités	
	
u  Baisse	de	la	DGF	(dota.on	globale	de	fonc.onnement)	pour	la	4ème	année	consécu.ve	
	
u  Des	mesures	moins	pénalisantes	que	prévu	:	

•  La	baisse	de	la	DGF	au	.tre	de	la	CRCP	(contribu.on	au	redressement	des	comptes	publics)	prévue	par	la	loi	de	programma.on	
2014-2019	se	voit	ralen.e	:	la	baisse	sera	moi.é	moindre	que	prévue	:	la	DGF	sera	donc	ponc.onnée	de	2,	64	milliards	(sur	33,	22	
milliards).	

		
•  Du	coup,	la	CRCP	est	de	0	,93%	(des	recejes	réelles	de	fonc.onnement-produits	excep.onnels,	reversements	fiscaux	et	

remboursements	au	.tre	de	mutualisa.ons	de	personnel)	en	2017	(contre	1,87%	en	2016)	mais	le	taux	cumulé	depuis	2014	est	de	
5,	36	%.	

	
•  Mais	se	pose	la	ques.on	de	l’autre	moi.é	:	reportée	en	2018	?	

•  Le	FPIC	(fonds	de	péréqua.on	intercommunal	et	communal)	se	stabilise	:	
2015	:	0,78	milliard	
2016	:	1	milliard	
2017	:	1	milliard	
il	ajeindra	son	rythme	de	croisière	en	2018,	sauf	que	les	EPCI	dont	le	périmètre	n’a	pas	changé	au	1er	janvier	verront	leur	contribu.on	
progresser.	
(rappel	:	le	FPIC	est	actuellement	pris	en	charge	par	la	CCAC	à	100%)	
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u  Des	mesures	posi.ves	:	
	
•  Pour	les	groupes	au	sens	du	droit	fiscal,	répar..on	géographique	du	produit	total	payé	

par	l’ensemble	des	entreprises	du	groupe	(à	compter	de	2018).	
		
•  Revalorisa.on	des	valeurs	loca.ves	de	0,4%	(1%	en	2016).	Au	delà	de	2017	la	loi	objec.ve	

la	détermina.on	de	la	majora.on.	Afin	de	prévenir	tout	découplage,	la	référence	sera	le	
passé	:	en	N,	les	bases	seront	revalorisées	du	taux	d’infla.on	en	glissement	annuel	de	
novembre	N-1.	

		
•  Rebond	de	la	compensa.on	des	exonéra.ons	de	taxe	d’habita.on.	en	effet,	les	bases	de	

TH	ont	diminué	à	la	suite	des	exonéra.ons	en	2016	des	personnes	âgées	veuves	à	faible	
revenu.	La	compensa.on	a	lieu	en	2017.c’est	donc	le	pendant	des	pertes	des	bases	de	TH	
en	2016.		

	
•  La	DSR	été	alignée	sur	la	DSU	en	valeur	absolue,	mais	comme	l’enveloppe	était	plus	faible,	

l’augmenta.on	est	de	14,	5%	(9,5%	pour	la	DSU).	

•  Un	nouveau	fonds	de	sou.en	à	l’inves.ssement	des	communes	et	de	leurs	groupements	
est	crée	pour	2017	pour	816	millions	d’euros	(800	000€	en	2016).	

•  Main.en	de	la	DETR.	
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DGF	

				



DGF	à	Gouvieux	
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L’évolu.on	de	la	DGF	

•  Suite	aux	disposi.ons	de	la	loi	de	Finances	2015,	la	baisse	globale	de	DGF	s’est	élevée	à	
3.67	milliards	d'euros	en	2015.	La	loi	des	finances	2016	avait	confirmé	ce	disposi.f	pour	
2016	et	2017.	

	
•  	La	Loi	de	finances	pour	2017	prévoit	que	la	DGF	au	.tre	de	la	CRFP	(contribu.on	au	

redressement	des	finances	publiques)	prévue	par	la	loi	de	programma.on	2014-2019	
sera	ralen.e	:	la	baisse	sera	moi.é	moindre	que	prévue	:		

la	DGF	sera	donc	ponc.onnée	de	2,	64	milliards	(sur	33,	22	milliards).	Pour	le	bloc	
communal	cela	représente	une	baisse	d’environ	1	milliard	d’euros	au	lieu	des	2,1	milliards	
ajendus.	L’effort	cumulé	de	la	baisse	depuis	2014	reste	tout	de	même	très	important,	
perte	cumulée	de	27	milliards	d’euros.	
	
•  Du	coup,	la	CRFP	(l’effort	demandé	aux	communes)	sera	de	0,93%	(des	recejes	réelles	

de	 fonc.onnement-produits	 excep.onnels,	 reversements	 fiscaux	 et	 remboursements	
au	.tre	de	mutualisa.ons	de	personnel)	en	2017	(contre	1,87%	en	2016)	mais	 le	taux	
cumulé	depuis	2014	est	de	5,	36	%.	

•  La	 baisse	 de	 DGF	 est	 évidemment	 par.culièrement	 injuste	 pour	 les	 communes	 aux	
ressources	faibles	comme	Gouvieux.		
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	Baisse	de	la	DGF,	liée	à	l’augmenta.on	de	la	CRFP		
•  la	perte	pour	Gouvieux	s’est	établie	comme	suit	par	rapport	à	2013	:	

	-		en	2014	:	-	77	478	€	dont	62	090€	de	CRFP	
	-	en	2015	:	-	274	096	€	cumulé	(-196	618€	pour	l’année	dont	157	293	€	de	CRFP)	
	-	en	2016	:	-	461	516	€	cumulé	(-	187	420	€	pour	l’année	dont	154	607	€	de	CRFP)	

soit	près	de	10	points	de	fiscalité		
	
Lors	du	DOB	2016,	on	avait	prévu	une	perte	cumulée	liée	à	la	CRFP	de	376	676	€	
depuis	2013.	
	
•  En	2017,	on	peut	s’ajendre	à	une	CRCP	d’environ	95	000€	(1,4	points	de	fiscalité).	
	 2014	 2015	 2016	 2017	

CRFP	2014	 62	090	 62	090	 62	090	 62	090	
CRFP	2015	 157	293	 157	293	 157	293	
CRFP	2016	 154	607	 154	607	
CRFP	2017	 95	000	
Perte	annuelle/
2013	

468	990	
Près	de	7	points	de	
fiscalité	 12	



FISCALITÉ	

				



Fiscalité	:	données	2006-2016	
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Taux	communaux	
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Fiscalité	commune	et	CCAC	
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Fiscalité	:	quelques	rappels	
		
•  Exonéra.on	des	établissements	hippiques	de	TP	et	de	FB	(reclassement	en	ac.vité	agricole)	
		
Ceje	exonéra.on	a	été	compensée	de	façon	dégressive	entre	2005	et	2009.	La	perte	en	2009	a	été	de	62	854€).	
		
Elle	est	totale	depuis	2010	:	42	563	+	37	945	=	80	508€	(valeur	2010)	
		
•  TP	de	Roissy	(péréqua.on)	
		
Montant	reçu	en	2005	:	55	989			}	

	 	 	2006	:	59	689			}soit	une	moyenne	
	 	 	2007	:	75	694			}de	68	173/an	
	 	 	2008	:	81	323			}	
	 	 	2009	:	48	528	
	Depuis	2010	:	0	

	
•  Passage	de	la	TP	à	la	TH	

•  Nouveaux	abajement	sur	la	TH	qui	ne	sont	compensés	qu’en	2017	
	
	
•  Taxe	addi.onnelle	aux	droits	de	muta.on	

Il	s’agit	d’une	receje	fluctuante.	La	crise	immobilière	s’est	traduite	en	2008	par	une	baisse	significa.ve	du	produit	correspondant,	qui	s’est	poursuivie	
en	2009.	Une	reprise	a	été	constatée	en	2010	et	2011,	2012	retombe	au	niveau	de	2008-2009	alors	que	2013	enregistre	une	légère	améliora.on.	Après	
un	effondrement	du	marché	immobilier,	correspondant	à	une	neje	baisse	en	2014,	2015	est	sensiblement	revenu	au	niveau	de	2013.	l’année	2016	
confirme	la	tendance.	
		
Pour	mémoire	:	
2004	:	400	015	
2005	:	562	512	
2006	:	730	176	
2007	:	645	943	
2008	:	488	930	
2009	:	459	587	
2010	:	613	497	
2011	:	654	140	
2012	:	482	394	
2013	:	534	731	
2014	:	377	098	
2015	:	520	774	

2016	::	588	873,51	
		

17	



18	



Revenus	moyens	par	habitant	:	évolu.on	
données	issues	des	fiches	DGF	transmises	par	la	DGFIP	
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Évolu.on	de	la	fiscalité	
u  		contexte	fiscal	depuis	2006	:	
•  l’évolu.on	du	revenu	moyen	des	godviciens	a	été	de	49,08	%	avec	un	lissage	sur	trois	

ans	
•  La	pression	fiscale	sur	les	par.culiers,	durant	ceje	même	période,	a	augmenté	de	

51%	
•  En	terme	d’effort	fiscal	sur	les	ménages,	la	ville	de	Gouvieux	est	à	94%	alors	que	

l’effort	fiscal	moyen	des	15	premières	communes	de	l’Oise	est	de	126%.	
•  Il	faut	rappeler	que	la	Ville	de	Gouvieux,,	pour	assurer	l’équilibre	de	ses	programmes	

d’inves.ssement,	a	besoin	d’un	autofinancement	minimum	de	1,2	à	1,3	millions	
d’euros.	

•  C’est	à	ce	niveau	que	nous	avons	fonc.onné	ces	dernières	années	(niveau	
précédemment	plus	proche	de	1,5M€	mais	qui	a	été	réduit	compte	tenu	notamment	
du	développement	de	notre	service	public	de	la	pe.te	enfance).	Mais	nous	n’avons	
pas	ou	peu	de	marge	de	manœuvre.	

•  Quant	aux	recejes	de	la	Commune,	un	certain	nombre	d’éléments	ne	sont	pas	
favorables	:	

-	pour	mémoire	la	perte,	désormais	consommée,	des	recejes	fiscales	liées	à	l’ac.vité	
hippique	(FB	et	TP)	ainsi	que	de	la	péréqua.on	de	la	T.P.	de	Roissy	;		
-	la	dota.on	globale	de	fonc.onnement	a	diminué	de	24,15%	sur	la	période	2016/2006	;		
-	la	réforme	des	rythmes	scolaires	et	la	mise	en	place	des	TAP	se	traduisent	par	un	coût	
annuel	de	130	000,	soit	l’équivalent	de	2,62	points	d’impôts	locaux.	
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u  Évolu.on	des	taux	:	
En	2015,	le	Conseil	Municipal	a	décidé	d’augmenter	les	taux	de	5,9%,	afin	de	compenser	
le	coût	de	la	réforme	des	rythmes	scolaires	et	la	baisse	de	la	DGF,	il	avait	également	
prévu	de	prendre	en	compte	en	2016	et	2017	la	perte	de	la	DGF	à	hauteur	de	3,5%	
d’impôts	chaque	année.	
	
En	2016,	lors	du	vote	du	budget	,	la	perte	de	DGF	s’élevait	à	3,17%	des	impôts.	Il	avait	
donc	été	décidé	de	revoir	la	valorisa.on	des	taux	ainsi	:	
2015	:	+5,9	%	
2016	:	+3,17%	
2017	:	+3,17%	
2018	:	+0%	

	la	situa.on	devait	être	réévaluée	chaque	année	en	fonc.on	:	
-  De	l’évolu.on	des	bases	d’imposi.on	
-  De	la	varia.on	de	la	taxe	addi.onnelle	aux	droits	de	muta.on	(TADM)	:	588	873,51	€	
-  Recejes	de	la	taxe	sur	la	consomma.on	finale	d’électricité	(TCFE)	de	2016	est	à	
	134	345,	13	€	(le	Conseil	Municipal	en	2015	a	porté	le	taux	de	5	à	6	ce	qui	pouvait	
entrainer	une	receje	supplémentaire	de	l’ordre	de	26	000€.	Pour	mémoire	le	produit	de	
ceje	taxe	était	de	130	727	€	en	2014	et	121	543	€	en	2015);	ceci	n’a	donc	pas	été	le	cas)	
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L’AUTOFINANCEMENT	
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1 

 

EVOLUTION DE L'AUTOFINANCEMENT PROPRE A L’EXERCICE 
    

      
En K€ 

     

  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

  

Dépenses réelles de fonctionnement : 5 244 5 389 5 860 6 018 6 114 7 857 8 234 8 948 9 008 8 986 8 783 

dont :                       

    .dépenses courantes 5 244 5 389 5 860 6 018 6 114 6 339 6 679 7 393 7 446 7 172 7 225 

Reversement au FNGIR            1 518 1 555 1 555 1 562 1 558 1 558 

    .autres reversements de fiscalité                    256 
 Recettes réelles de fonctionnement : 7 252 8 802 7 748 8 447 9 127 9 744 10 449 10 119 10 322 11 119 10 548 

dont :                       

    .recettes courantes (hors FNGIR) 5 800 5 928 6 113 6 523 6 916 6 883 7 082 7 199 7 124 7 381 7 346 

    .recettes des entreprises (y compris rôle supplémentaire                       

     et allocations compensatrices) 678 681 774 768 823 688 738 830 849 819 881 

    .recettes à reverser au FNGIR            1 515 1 555 1 555 1 562 1 558 1 558 

    .produit des cessions et autres recettes except. 45 1 523 387 696 775 1 592 0 510 839 174 

    .taxe additionnelle aux droits de mutation 730 670 474 460 672 654 482 535 377 521 589 

Recettes courantes - dépenses courantes 556 539 253 505 802 544 403 -194 -322 209 121 

                        

Autofinancement brut 2 009 3 413 1 888 2 429 3 013 1 887 2 215 1 171 1 314 2 133 1765 

Autofinancement brut hors produits des cessions et autres recettes 
except. 1 963 1 890 1 501 1 733 2 238 1 886 1 623 1 171 804 1 294 1 591 

Remboursement capital des emprunts 353 329 337 272 228 189 191 231 299 306 314 

 

NOTA :  
 

1) pour apprécier l’autofinancement réel de 2010, il faut tenir compte des recettes liées à l’indemnité de sinistre Pagnol, soit : 543 
               - 39 (dépenses de fonctionnement) 
               504 recette affectée aux travaux d’investissement de réhabilitation 
De ce fait : 

- l’autofinancement brut est de 2 509 
- l’autofinancement net (hors opérations patrimoniales) est de 1506 

 



Varia.on	de	l’autofinancement	2015/2016	

Pour	apprécier	l’autofinancement	de	2016,	par	rapport	à	2015,	il	faut	tenir	compte	de	certaines	recejes	excep.onnelles	:	
	
+	168	k€	de	taxes	addi.onnelles	aux	droits	de	muta.on,	
+	449	k€	de	report	supplémentaire	de	l’excédent	de	fonc.onnement	N-1,	
		
Il	faut	aussi	tenir	compte	de	dépenses	excep.onnelles	(reversement	FPIC)	De	ce	fait,	l’autofinancement	brut	aurait	du	être	en	2015	de			
2749-	144	(taxe	addi.onnelle	dts	muta.on)-	416	(report	de	l’excédent	de	fonc.onnement	n-1)+	121	(reversement	excep.onnel	de	
fiscalité)+	135	(FPIC)	=	2	445	
		
et	l’autofinancement	brut,	hors	opéra.ons	patrimoniales	(cessions	pour	839k€),	de	:	
	2445-	839	=	1	606	
		
Sur	ces	bases,	l’autofinancement	net	2015	(hors	opéra.ons	patrimoniales)	était	donc	de	:	
1	606	-	306	(capital	des	emprunts)	=	1	300	
		
Par	conséquent,	l’année	dernière,	nous	consta.ons	que	l’autofinancement	réel	avait	été	ramené	au	niveau	requis	de	1,3	M€	(soit	+0,85M€	
par	rapport	à	2014	et	+1,6	par	rapport	à	2013).		
	
Ceje	année,	nous	confirmons	le	relèvement	de	l’autofinancement	réel	(hors	emprunts	et	hors	opéra.ons	patrimoniales)	à	1,	7	M€.		
Ceci	résulte	de	:	
l’augmenta.on	du	produit	d’impôt 	 	 	 		
la	baisse	de	la	DGF 	 	 	 	 	 		
le	coût	des	TAP	 	 	 	 	 		
la	stabilisa.on	de	nos	dépenses	de	fonc.onnement	
Il	faut	tenir	compte	de	certaines	recejes	excep.onnelles	:	+168	k€	de	taxe	addi.onnelle	aux	droits	de	muta.on,	+	449	de	report	
supplémentaire	de	l’excédent	de	fonc.onnement 	 		
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Perspec.ve		de	l’autofinancement	2017/2018	

•  L’autofinancement	sera	impacté	par	:	
-  la	contribu<on	au	redressement	des	finances	publiques	prélevée	sur	la	DGF.		
-  La	réforme	de	la	DGF	reportée	à	2018	
-  L’évolu<on	des	prix	de	l’énergie	
-  La	DSR	:	en	raison	de	la	réforme	de	la	DGF	et	du	classement	de	la	commune	de	Gouvieux,	on	peut	craindre	

que	la	commune	ne	fasse	plus	par<e	des	communes	éligibles.	
-  L’évolu<on	des	services	:	main<en	des	TAP	?	;	évolu<on	du	programme	de	pe<te	enfance.	
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L’ENDETTEMENT	
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SECTION	DE	FONCTIONNEMENT	

				



Dépenses	de	Fonc.onnement		

				



DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
en K€ 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

 
011- charges à caractère général 

 
2 505 

 
2 675 

 
2 927 

 

 
3 225 

 
3 15 

 

 
3 166 

 
3 548 

 
3 911 

 
3 893 

 

 
3 987 

 

 
4 286 

 
012- charges de personnel 

 
1 922 

 
1 948 

 
2 057 

 
2 055 

 
2 175 

 
2 160 

 
2 058 

 
2 253 

 
2 366 

 
2 055 

 
1 931 

 
  65- charges de gestion courante 

 
674 

 
650 

 
685 

 
724 

 
721 

 
952 

 
1 010 

 
1 081 

 
1 069 

 
908 

 
1 061 

 
  66- charges financières (sauf ICNE) 

 
96 

 
112 

 
167 

 
82 

 
72 

 
63 

 
55 

 
79 

 
172 

 
159 

 
145 

 
66112- I.C.N.E. 

 
39 

 
-6 

  
-84 

 

 
-7 

 
-7 

 
6 

 
61 

 
-61 

 
55 

 
-12 

 
  67- charges exceptionnelles 

 
8 

 
10 

 
24 

 
16 

 
3 

 
5 

 
2 

 
8 

 
3 

 
8 

 
11 

  014 – contribution FNGIR 
      Autres reversements fiscalité 
       FPIC 

     1 518 1 555 1 555 1 566 1 558 
122 
134 

1 558 
 

Dépenses réelles…………. 5 244 5 389 5 860 6 018 6 114 7 857 8 234 8 948 9 008 8 989 8 980 

            
    67- Cessions d’immobilisations  
              (val. comptable) 

 
28 

 
1 484 

 
350 

 
697 

 
743 

 
3 

 
592 

  
 

 
892 

 
174 

    68- Dotation aux amortissements 184 185 200 207 206 215 219 235 245 255 251 

Dépenses d’ordre………… 251 1 663 550 820 942 211 811 296 184 1 147 425 

            

DEPENSES DE L’EXERCICE 5 456 7 058 6 410 6 922 7 063 8 075 9 045 9 183 9 253 10 133 9 405 
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CHARGES	DE	PERSONNEL	
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Les	charges	de	personnel	des	15	communes	de	l’Oise	de	plus	de	9	000	
habitants	en	€/habitant	

(année	2015)source	DGFIP	
rappel	:	moyenne	de	la	strate	de	Gouvieux	:	577	€/hab	

rang	 Ville	 Montant	Municipal	 Montant	
intercommunal	

Total	

1	 Gouvieux	 215	 12	 227	

2	 Lamorlaye	 374	 12	 386	

3	 Chambly	 525	 25	 550	

4	 Méru	 562	 40	 602	

5	 Clermont	 470	 121	 591	

6	 Pont	Ste	Maxence	 469	 178	 647	

7	 Crépy	en	Valois	 609	 40	 649	

8	 Chan<lly	 645	 12	 657	

9	 Senlis	 662	 13	 675	

10	 Creil	 765	 75	 840	

11	 Compiègne	 754	 93	 847	

12	 Noyon	 680	 202	 882	

13	 Nogent	sur	Oise	 810	 75	 885	

14	 Beauvais	 820	 196	 1016	

15	 Montataire	 1	000	 75	 1075	 33	



PERSCEPTIVES	DE	DEPENSES	DE	FONCTIONNEMENT	
		
Chapitre	11	:	Charges	à	caractère	général	
		
Les	principales	dépenses	que	la	Commune	peut	difficilement	maîtriser	sont	celles	qui	concernent	le	gaz,	l’électricité	et	le	carburant	(et	elles	vont	probablement	augmenter).	
	
Un	diagnos.c	a	été		établi	pour	les	travaux	d’économie	d’énergie	au	Gymnase	:	il	resterait	à	la	charge	de	la	commune	85	000€	(en	comptant	les	subven.on	au	.tre	de	la	DETR	et	du	FSIL).	
	
Une	ac.on	peut	également	être	entreprise	sur	l’éclairage	public,	un	diagnos.c	a	été	lancé	en	partenariat	avec	le	SE	60.	les	résultats	seront	connus	avant	l’été.	
		
		
Chapitre	12	:charges	de	personnel	et	frais	assimilés	
		
Ils	sont	maîtrisés,	
Les	augmenta.ons	de	dépenses	proviennent	:	
-  Du	GVT	(glissement	vieillissement	technique)	
-  De	l’augmenta.on	du	point	d’indice	de	0,6%	au	1er	février	2017		
-  De		la	réforme	de	la	fonc.on	publique	territoriale	:	PPCR	(parcours	professionnels,	carrières	et	rémunéra.ons)	qui	entraine	le	reclassement	des	agents	dans	de	nouvelles	grilles	

indiciaires.	
-  Ceci	correspondant	à	une	dépense	supplémentaire	au	budget	général	de	17	000€.	
	
Aucune	dérive	n’est	à	envisager	(en	dehors	d’une	éventuelle	augmenta.on	significa.ve	des	charges	patronales	par	le	législateur).	
		
	Seul	le		développement	du	programme	de	pe.te	enfance	(mul.	accueil)	pourra	requérir	un	ajustement	minime	à	la	hausse	.	
	
Chapitre	65	:	Autres	charges	de	ges.on	courante	
		
Pas	d’évolu.on	prévue	
Seule	la	subven.on	au	CCAS	devrait	être	majorée	pour	le	développement	du	service	public	de	la	pe.te	enfance.	
		
		
Chapitre	66	:	Charges	financières	
		
l’endejement	est	faible	
le	remboursement	des	intérêts	sera	divisé	par	2	en	2022	
aucun	emprunt	significa.f	n’est	prévu	dans	le	PPI	2016-2018	
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COÛT	DES	SERVICES	

				



Évolu.on	du	coût	du	programme	pe.te	enfance	
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Exercice	2016	en	k€	
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TAP	:	bilan	2016	

	

2015	 2016	

dépenses	

Matériel	et	fournitures	 4	204,60	 2	325,4	

Personnel	commune	 44	541,	83	 42	695,	19	

-	Intervenants	extérieurs	:	

					associa<ons	 21	831,	01	
	

23	291	

					autres	 40	395,	74	
	

39	508	
	

Car/transport	 18	861,16	 21	156,12	

TOTAL		 129	834,	34	

Recejes		

Fonds	d’amorçage	 18	050	 0	

RESULTAT	 111	784,34	 128	975,	71	
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Recejes	de	Fonc.onnement		
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PERSCEPTIVES	DE	RECETTES	DE	FONCTIONNEMENT	
	
Chapitre	70	:	Produits	des	services,	du	domaine	et	ventes	diverses	
		
Evolu.on	habituelle.	
		
		
Chapitre	73	:	Impôts	et	taxes	
		
base	des	impôts	directs	:	évolu.on	habituelle		
à	surveiller	:	produit	de	la	taxe	finale	sur	consomma.on	d’électricité	
receje	fluctuante	:	taxe	addi.onnelle	aux	droits	de	muta.on	
(voir	chapitre	fiscalité)	
		
		
Chapitre	74	:	Dota.ons	et	par.cipa.ons	
		
prélèvement	en	2016	et	2017	sur	la	DGF	au	.tre	de	la	contribu.on	au	redressement	des	finances	publiques	
réforme	de	la	DGF	en	cours	(reportée	à	2018)	
incer.tude	sur	la	pérennité	de	la	DSR	(environ	100	000€)	
		
(voir	chapitre	DGF)	
		
		
Chapitre	77	:	Produits	excep.onnels	
		
les	recejes	principales	seront	cons.tuées	par	la	vente	d’éléments	du	patrimoine	(la	Moje	Louvet,	Bois	des	
Bouleaux,	EDF…),	uniquement	pour	autofinancer	des	inves.ssements	pérennes.	
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Classement	des	15	communes	de	l’Oise	de	plus	de	
	9	000	habitants	intercommunalité	comprise	(année	2015)	

source	DGFIP	
total	Impôts	locaux+autres	impôts	et	taxes	+	DGF/hab	

•  La	moyenne	(non		pondérée)	est	de	1	205,73	€	/habitant	
•  Gouvieux	est	à	1	062€/habitant	
•  Écart	entre	Gouvieux	et	Lamorlaye	:	0,71M€/an	
•  Écart	entre	Gouvieux	et	Chan<lly	:	1,85	M€/an	
•  Gouvieux	est	dorénavant	la	deuxième	commune	ayant	les	receIes	les	plus	faibles	

de	l’Oise.	C’est	l’augmenta<on	des	receIes	de	la	CCAC	et	la	baisse	concomitante	
des	receIes	de	l’interco	de	Pont	Ste	Maxence	qui	la	place	avant	dernière	devant	
Pont.	
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rang	 Ville		 Montant	
municipal	

Montant	
intercommunal	

TOTAL	

1	 Senlis	 1	289	 142	 1	431	

2	 Beauvais	 973	 387	 1	360	

3	 Compiègne	 882	 459	 1	341	

4	 Crépy	en	Valois	 1085	 205	 1	290	

5	 Noyon	 989	 287	 1	276	

6	 Chan<lly	 983	 264	 1	247	

7	 Clermont	 882	 348	 1	230	

8	 Creil	 911	 279	 1	190	

9	 Chambly	 985	 197	 1	182	

10	 Nogent	Sur	
Oise	

954	 279	 1	133	

11	 Lamorlaye	 869	 264	 1	133	

12	 Montataire	 844	 279	 1	123	

13	 Méru	 759	 325	 1	084	

14	 Gouvieux	 798	 264	 1	062	

15	 Pont	Sainte	
Maxence	

717	 287	 1	004	
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SECTION	D’INVESTISSEMENT	

				



Synthèse	des	dépenses	d’inves.ssement	
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Synthèse	des	recejes	d’inves.ssement	

Synthèse	des	recejes	d’inves.ssement	
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BUDGET	ANNEXE	CENTRE	VILLE	

				



PROGRAMME	IMMOBILIER	DE	CENTRE	VILLE	
(Budget	annexe)	

	
	
		

		
Recejes	réalisées	en	2016:	
		
1	type	4	avec	1	place	de	sta.onnement	: 	250	000	
1	type	4	avec	2	places	de	sta.onnements	: 	265	000	
1	type	4	avec	2	places	de	sta.onnement	: 	260	000	
TOTAL	:	 	775	000	TTC	
		
1	type	4	à	vendre	(avec	1	ou	2	parkings)	
		
Places	de	parking	à	vendre	ou	louer	:	10	
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BUDGET		
EAU	et	ASSAINISSEMENT	

				



				

50	

Fonc.onnement	 Inves.ssement		

Dépenses	:	290	299€	 Dépenses	:	164	009€	

ReceIes	:	423	289€	 ReceIes	1	322	999€	(dont	880	
153€	de	solde	d’exécu<on)	



•  Le	résultat	d’exploita<on	est	donc	de	132	990	€	
•  Résultat	d’inves<ssement	est	donc	de	1	158	990€	
•  Soit	un	résultat	brut	de	1	202	980€	

•  Il	faut	rappeler	que	les	receIes	proviennent	des	surtaxes	perçues	sur	les	
factures	d’eau	:	0,3526€/m3	pour	l’eau	et	0,3912€/m3	pour	
l’assainissement	soit	412	542€.	

•  Les	dépenses	réelles	d’inves<ssement	comprennent	le	remboursement	
d’emprunt,	la	fourniture	de	poteaux	incendie,	réalisa<on	d’un	réseau	
d’assainissement	eaux	usées	Chemin	du	stade	et	allée	de	la	cave.	
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PROGRAMMATION	
PLURIANNUELLE	
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